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Gestion forestière favorable à la ressource en eau captée 

GESTOFOR – Phase A 
 
La région Midi-Pyrénées compte plus 
de 2 200 captages inégalement répartis. 
Véritable château d’eau, les régions 
montagneuses constituent des 
réservoirs d’eau considérables à partir 
desquels l’eau est acheminée, parfois 
sur de longues distances, jusqu’aux 
consommateurs. 
Ces zones montagneuses étant 
également très boisées, plus de la 
moitié de ces captages se situent en 
contexte forestier, comme l’illustre la 
carte ci contre. 
 
Notons que plus des trois quarts de ces 
captages "forestiers" concernent des 
propriétés privées. 

 
Figure 1 : Localisation des captages et des forêts de Midi-
Pyrénées. 

 

 
Figure 2 : La définition de périmètres de 
protection rapprochée. 

C’est ainsi que nombre de gestionnaires et 
propriétaires de forêts sont concernés. 
 
Rappelons que la réglementation oblige 
autour des captages à la définition de 
périmètres de protection : 

- un périmètre immédiat, acquis par le 
fournisseur d’eau, clôturé, et dans 
lequel aucune activité, autre que 
l’entretien du captage, n’est possible, 

- un périmètre rapproché dans lequel 
certaines activités sont réglementées, 

- un périmètre éloigné (facultatif) 
correspondant à l’aire d’alimentation 
de la prise d’eau. 

 
Les servitudes associées à ces périmètres correspondent à des restrictions ou interdictions 
d’activités, dont la gestion et l’exploitation forestières. Elles sont proposées par des 
hydrogéologues agréés et peuvent être différentes d’un captage à l’autre, allant du laisser-faire 
à l’interdiction d’exploiter. Tant est si bien qu’il est difficile pour un gestionnaire forestier de 
savoir ce qu’il est possible ou non de faire, en matière sylvicole, au sein d’une propriété. 

Données IGN © 
Données ARS 
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Un exercice de communication 

Partant de ce constat et dans un souci de concertation les acteurs des domaines de l’eau et des 
forêts, tant privées que publiques, se sont réunis autour d’un programme commun nommé 
GESTOFOR, dans un objectif d’harmonisation des servitudes forestières sur les périmètres de 
protection de captage. 
Le projet a été soutenu financièrement par l’Union européenne, l’Agence de l’eau Adour-
Garonne, le Conseil Régional de Midi-Pyrénées et l’Agence Régionale de Santé. 
 
L’objectif affiché de ce travail était d’encourager une gestion forestière préservant la qualité 
de l’eau des captages grâce à une meilleure compréhension des enjeux respectifs des acteurs 
de l’eau et des forestiers. 
 
Ce travail a abouti à la publication d’un guide de recommandations forestières qui concerne 
les espaces boisés situés en zone de captage d’eau potable. Destiné autant aux gestionnaires 
de l’eau qu’aux gestionnaires forestiers, ce livret est avant tout un outil de vulgarisation et 
d’information, n’ayant aucune portée réglementaire. Il constitue juste un appui : 

- à l’acteur de l’eau dans le cadre de la définition des servitudes des captages, 
- au forestier désireux de ne pas perturber la qualité de l’eau, 
- à la mise en place d’une démarche conventionnelle entre acteurs de l’eau et forestiers. 

 
Sa rédaction a nécessité la constitution et la réunion de groupes techniques dont les 
discussions ont permis de mieux définir les besoins et les inquiétudes de chaque acteur. Leurs 
confrontations ont permis une réflexion nouvelle sur les possibilités de concilier, sans trop 
contraindre, les deux activités que sont la production d’eau et la production forestière. 

La définition des recommandations de gestion 

 Les risques potentiels de pollution 
Le travail préliminaire a consisté à identifier les risques de pollution en forêt. Bien que moins 
polluante que d’autres activités, la production forestière n’en reste pas moins un facteur de 
risque vis-à-vis de la qualité des eaux. La production forestière s’est ainsi vue divisée en 
différents types d’interventions (desserte, itinéraires sylvicoles, organisation de l’exploitation, 
santé des forêts, défrichement et plantation) afin d’en étudier les éventuelles répercussions 
polluantes. 
Ces pollutions peuvent être d’ordre chimique (hydrocarbures, produits phytosanitaires…) ou 
physique (turbidité de l’eau due aux travaux en eux-mêmes ou à l’érosion potentiellement 
augmentée par des coupes non contrôlées). 
 
 La vulnérabilité des captages 
En parallèle, ont été détaillés les facteurs de vulnérabilité de l’eau captée pour l’alimentation 
humaine. Au premier rang desquels, on trouve les types de captages : captage d’eau 
souterraine ou encore d’eau de surface directement dans les ruisseaux ou barrages. La 
configuration de ces captages dépend principalement du type d’aquifère (formation 
géologique poreuse ou fissurée et perméable permettant une circulation de l’eau) et 
essentiellement de sa profondeur et de la vitesse de circulation de l’eau. Ces deux paramètres 
sont essentiels pour évaluer la sensibilité d’un captage face aux pollutions puisqu’ils 
déterminent la probabilité d’exposition aux pollutions anthropiques et la rapidité 
d’acheminement et de contamination de la ressource en eau. 
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Interviennent également dans l’évaluation de la sensibilité la localisation du chantier en 
termes de distance au captage et des configurations topographiques de pente. A ainsi été 
proposée, une fiche de terrain destinée à faire le diagnostic de sensibilité des chantiers 
d’exploitation, notamment au travers de la réalisation d’un schéma synthétique de 
l’organisation du chantier (localisation des dessertes, du captage, des périmètres de sensibilité 
et évaluation de la distance au captage). 
 

 
Figure 3 : Exemple de fiche de terrain pour le diagnostic de la sensibilité du chantier d'exploitation vis-à-
vis du captage d'eau potable. 
 
 Le choix des recommandations 
Deux niveaux de recommandations ont été distingués. Premièrement, des recommandations 
applicables pour tous les captages, quel que soit le contexte et, dans un second temps, des 
recommandations différenciées en fonction de la vulnérabilité des captages. 
 
Les recommandations générales font surtout référence à la réglementation générale et au 
besoin de communication entre les différents acteurs : le propriétaire forestier, l’exploitant 
forestier et le gestionnaire du captage d’eau potable. Il revient à chacun de se concerter et 
d’établir une organisation de chantier respectueuse de la ressource en eau et un système 
d’alerte d’urgence en cas de problèmes accidentels survenant sur la coupe. 
 
A ce premier niveau, se superposent des recommandations différenciées en fonction de 
différents paramètres. 
Tout d’abord, il convient de distinguer les contextes hydrogéologiques (karst, granite, 
alluvions…), influençant grandement la vulnérabilité du captage. A partir de là, la sensibilité 
des interventions sylvicoles est diagnostiquée, par l’évaluation de la distance au captage et de 
la pente, déterminant ainsi le niveau d’exigence des recommandations. 
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Figure 4 : Exemple de recommandation extraite du guide GESTOFOR. 
 
 L’évaluation des surcoûts des servitudes 
Ces recommandations de gestion ainsi définies ont cependant des répercussions économiques 
et entrainent parfois des surcoûts, plus ou moins importants, tant dans la gestion que 
l’exploitation. C’est pourquoi, en parallèle de la définition des recommandations, il a été 
pointé et évalué leur surcoût financier. Ce travail s’insère dans la démarche des paiements des 
services environnementaux. En effet, il est important de souligner l’engagement tant 
technique que financier des propriétaires en faveur d’une gestion durable et de rappeler que le 
code forestier prévoit une juste compensation des services environnementaux. 

GESTOFOR – Phase B 
 
Forts de cette première expérience, qui s’est avéré concluante, les partenaires du projet ont 
souhaité donner suite à ce programme et ont ainsi proposé une seconde phase à ce programme 
s’axant sur une mise en application des résultats de la phase A : vulgarisation, mise en œuvre 
de recommandations sur des chantiers pilotes, chiffrage des surcoûts… 

Les objectifs 

La phase B du programme GESTOFOR vise à répondre à plusieurs objectifs : 
• Encourager une gestion forestière préservant la ressource en eau captée : 

o Proposer une méthode de plan d’action territorial, 
o Explorer des moyens de pérenniser une gestion forestière préservant la 

ressource en eau, 
• Développer la mise en œuvre opérationnelle des acquis de la phase A : 

o Mettre en place des opérations forestières préservant la ressource en eau, 
o Evaluer et prendre en compte les surcoûts. 
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Mise en œuvre pratique 

Pour parvenir aux objectifs fixés, plusieurs actions concrètes ont été envisagées. 
 
 Encourager une gestion forestière préservant la ressource en eau captée 
 
Pour cela, il a été décidé de construire une méthode définissant les analyses à mettre en œuvre 
pour les chantiers forestiers confrontés à des captages d’eau potable et, notamment, à leurs 
périmètres de protection. Désignée sous les termes de « plan d’action territorial », cette 
méthode se veut facilement applicable et reproductible d’un site à l’autre. 
 
En parallèle, pour pérenniser les bonnes pratiques en faveur des captages d’eau potable, il est 
primordial d’œuvrer à l’animation et la sensibilisation des acteurs forestiers. Cela passe, entre 
autres, par de la vulgarisation au travers d’articles à destination du grand public ou encore de 
participation à des colloques à destination des professionnels du monde forestier. 
Pour aller plus loin encore dans la continuité de pratiques forestières bénéfiques à la ressource 
en eau, il a été proposé d’étudier et de favoriser les formes d’engagements contractuels ou 
conventionnels entre les fournisseurs d’eau potable et les forestiers. Par cette perspective, 
cette seconde phase de GESTOFOR s’engage plus encore dans une logique cohérente avec les 
PSE (paiements des services environnementaux) confirmés par le Grenelle de 
l’environnement. 
 
 Développer la mise en œuvre opérationnelle des acquis de la phase A 
 
Une partie de l’étude se concrétise également par la mise en place de chantiers pilotes 
définissant des recommandations favorables à la ressource en eau potable. Ceux-ci doivent 
permettre tant de caractériser la faisabilité technique de ces recommandations que de préciser 
les fourchettes de surcoûts annoncées lors de la phase de concertation. 
Dans cette optique, a été envisagée la mise en place de 4 sites pilotes en Midi-Pyrénées : 3 en 
forêts privées et 1 en forêt publique. Ils permettent tant d’illustrer la diversité des actions 
envisageables en faveur de la qualité de la ressource en eau que de préciser leurs surcoûts 
dans des cas précis. 
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Plan d’Action Territorial 
 
Dans le cadre de l’application des acquis du programme GESTOFOR, a été développée, dans 
un souci d’efficacité et de reproductibilité, une méthode de diagnostic territorial. 
 
Cette stratégie d’intervention repose sur l’analyse des enjeux des chantiers forestiers exposés 
à la thématique des captages d’eau potable. Sont ainsi croisées les interactions qui peuvent 
exister entre les potentialités de productions sylvicoles, d’une part, et d’eau potable, d’autre 
part. En découle alors l’identification des facteurs de risques et des propositions d’actions 
visant à concilier les deux domaines d’intervention. 
 
Sont détaillés par la suite, les principaux aspects à considérer dans cette analyse et les moyens 
de les prendre en compte. 

Analyse des potentialités de production sylvicole 
Cette partie du travail consiste à étudier les possibilités d’interventions sylvicoles sur les 
forêts concernées par le captage d’eau potable. Il convient alors de s’intéresser à plusieurs 
paramètres. 
 
Le premier d’entre eux concerne les peuplements forestiers en eux-mêmes. Les interventions 
sylvicoles dépendent en effet de la ou des essence(s), de l’âge du peuplement ainsi que de ses 
caractéristiques dendrométriques (densité, diamètre moyen, hauteur moyenne…). Cette 
description permet de préciser l’itinéraire sylvicole souhaitable : le type d’interventions 
sylvicoles à entreprendre et l’intensité des prélèvements… 
 
Un deuxième paramètre entre alors en compte : les moyens d’exploitation qu’il est possible de 
mettre en œuvre. Sont alors étudiées non seulement les modalités d’exploitation (période 
d’exécution, matériel utilisé par l’entrepreneur de travaux forestiers…) mais également la 
desserte et les infrastructures forestières qui s’avèrent déterminantes vis-à-vis de 
l’organisation du chantier. En effet, la configuration de la desserte et des places de dépôts 
conditionnent grandement la réalisation, la facilité et la rapidité des travaux (circulation des 
engins d’exploitation, lieux de stockage des bois…). 
 
Une fois que l’on connaît les potentialités d’exploitation sylvicole relevant tant des 
peuplements en eux-mêmes que des infrastructures en facilitant la réalisation, il convient de 
préciser les dates de réalisation des interventions. Pour cela, deux possibilités sont alors 
envisageables. Pour les forêts en disposant, l’étude des plans simples de gestion (PSG), et 
notamment de leur calendrier des coupes et travaux, permet d’identifier les dates de 
réalisation prévues. Pour le CRPF de Midi-Pyrénées, les données des PSG ont été intégrées à 
une base de données dénommée MOVAFOREST. Le questionnement de cette base permet 
ainsi aisément d’identifier les interventions prévues sur les PSG concernés par le captage 
d’eau potable. Il convient toutefois de préciser que, réglementairement, le propriétaire dispose 
d’une latence de plus ou moins 5 ans par rapport à la date prévue au PSG pour réaliser les 
travaux envisagés. Un contact auprès du propriétaire ou du gestionnaire est alors nécessaire 
pour déterminer les interventions réellement effectives une année donnée. 
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Au final, cette analyse des potentialités sylvicoles permet d’identifier les enjeux forestiers. 
Dans l’idéal, ce travail peut prendre une forme cartographique facilitant tant l’analyse que la 
visualisation des résultats et la confrontation aux enjeux de production d’eau potable. 
 

Analyse des potentialités de production d’eau potable 
A l’instar du travail réalisé pour les potentialités forestières, une analyse des potentialités de 
production d’eau potable est nécessaire. 
 
Il convient en premier lieu de s’intéresser au captage en lui-même (type d’ouvrage, eaux de 
surface ou eaux souterraines, débit, population alimentée…). Ces données sont accessibles au 
CRPF de Midi-Pyrénées grâce à l’établissement d’une convention avec l’Agence Régionale 
de Santé au cours de la phase B du programme GESTOFOR. Celle-ci permet une facilité 
d’interrogation de la base de données, actualisée, concernant les captages midi-pyrénéens, 
leurs arrêtés et périmètres de protection. 
 
De même, le contexte hydrogéologique (géologie, type et circulation de l’aquifère…) doit être 
pris en considération puisqu’il détermine en partie la sensibilité du captage aux perturbations 
anthropiques. 
 
L’intégration des paramètres précédents et le croisement avec le contexte topographique 
(pente, distance au captage) permettent de zoner des niveaux de vulnérabilité pour la 
ressource en eau. Cette analyse repose également sur une discussion avec les hydrogéologues 
et fournisseurs d’eau potable avec qui il convient d’être en relation étroite. 
 
L’analyse des potentialités de production d’eau potable permet d’en identifier les enjeux. Là 
encore, un travail cartographique facilite l’analyse, la visualisation des résultats et la 
confrontation aux enjeux de production forestière. 
 

Analyse des interactions entre les enjeux Eau & Forêt 
Une fois les enjeux identifiés tant en matière de production forestière que de production d’eau 
potable, une étape de croisement est nécessaire afin de cibler les zones à risques. Ce risque 
dépend des types d’interventions et de leurs localisations en zones plus ou moins vulnérables. 
 
Si les zones de vulnérabilités sont constantes puisqu’elles dépendent du captage et du contexte 
topographique, les zones à risques varient annuellement en fonction des interventions 
effectives mise en œuvre dans l’environnement du captage. 
 
Le croisement des enjeux s’en trouve facilité par le travail de cartographie préalable pour les 
enjeux de productions forestière et d’eau potable. Peuvent ainsi être produites annuellement 
des cartes différenciant des niveaux de risques et précisant les interventions prévues. 
 

Propositions d’actions différenciées par niveaux de risques 
Sur la base des cartes résultant de l’analyse des enjeux, il est alors possible de proposer des 
recommandations de gestion pour chaque intervention prévue. Pour cela, le guide pratique 
GESTOFOR publié en 2011 sert de référence. 
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Une visite de terrain sur les zones concernées et les discussions avec le propriétaire, son 
gestionnaire et les entrepreneurs de travaux forestiers permettent d’établir les modalités 
d’exploitation les plus favorables aux captages d’eau potable. Leurs niveaux d’exigences 
seront bien évidemment d’autant plus forts que la vulnérabilité du captage sera importante. 
 

Bilan synthétique du plan d’action territorial Eau & Forêt 
 

 
Figure 5 : Schéma de synthèse du plan d'action territorial Eau & Forêt. 
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Les chantiers GESTOFOR B 

Les sites pilotes 

Critères de sélection 

Commençons par rappeler les critères de sélections initialement prévus pour la sélection des 4 
sites pilotes. Ils devaient permettre de choisir les sites les plus intéressants vis-à-vis de la 
volonté affichée par les interlocuteurs mais également de varier les contextes d’intervention et 
les types de recommandations testées. 
 
Sans ordre hiérarchique, les critères identifiés étaient les suivants : 

• la dynamique et le potentiel d’adhésion des acteurs locaux, 
• les enjeux stratégiques de la ressource en eau (présence d’un ou plusieurs captages…) 
• les enjeux forestiers (forte part de forêt sur le bassin d’alimentation, forêts 

productives…), 
• le type et le calendrier des interventions prévues (nécessairement au cours du 

programme GESTOFOR), 
• la variabilité des contextes hydrogéologiques pointés dans le guide : schiste/granite, 

karst, alluvial, captage en cours d’eau, 
• la variabilité du contexte foncier : forêts privées, publiques, 
• l’existence d’autres enjeux territoriaux (parc naturel régional, charte forestière de 

territoire, schéma d’aménagement et de gestion des eaux…) et environnementaux 
(NATURA 2000, trame verte et bleue…). 

 
En complément à ces critères de sélection, il était prévu un tableur informatique pour 
reprendre et synthétiser l’ensemble des critères précédemment évoqués. Ce fichier devait ainsi 
permettre d’aider à la comparaison des sites potentiels et de faciliter le choix des sites 
finalement retenus. 
 
Cependant, le bilan actuel en ce début d’année 2014 n’est pas à la hauteur des ambitions 
initiales. Parmi les critères cités précédemment, l’un d’entre eux s’est avéré prépondérant et 
avait certainement était sous-estimé à l’écriture du dossier de candidature. Il s’agit de la 
dynamique d’adhésion des acteurs locaux. 
Certes très intéressés par la démarche, et notamment par la sensibilisation, les interlocuteurs 
se sont montrés plus réservés quant à l’engagement réel sur un site pilote. Les critères de 
sélection n’ont alors pas été utilisés à l’exception du premier concernant l’implication des 
acteurs locaux. 

Zones potentiellement propices à l’implantation de sites pilotes 

En outre, un pré-zonage des régions intéressantes pour l’installation des sites a été réalisé. La 
superposition des couches "Forêts" et "Captages" a permis de mettre en évidence les zones les 
plus susceptibles d’accueillir de tels chantiers pilotes. 
 
Ces priorités d’actions ont également été distinguées en fonction du type de foncier. Ainsi, 
dans les Pyrénées, dominées par les forêts publiques, l’intervention de l’Office National des 
Forêts semble plus aisée. A contrario, dans le massif central où la forêt privée est très 
représentée, l’animation menée par le CRPF semble plus opportune. 
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Figure 6 : Pré-zonage potentiel pour la sélection des sites de la phase B du programme GESTOFOR. 

Une convention pour les sites pilotes 

L’une des premières étapes a consisté à élaborer un modèle de convention fixant les 
obligations de chaque intervenant sur les chantiers pilotes. 
 
Le modèle, annexé au présent rapport prévoit et définit les engagements : 

• pour le propriétaire forestier, 
• le cas échéant, pour son gestionnaire, 
• pour l’entrepreneur de travaux forestiers et 
• pour l’animateur du programme, en l’occurrence le CRPF de Midi-Pyrénées qui sera 

chargé de répercuter l’aide de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne pour compenser les 
surcoûts du chantier. 

 
Cette convention détaille également les modes de calculs des surcoûts. Ainsi pour chaque 
recommandation, les variables influant sur le prix de revient des interventions sont pointées. 
Cela étant, il est très difficile de prévoir l’ensemble des cas possibles. Il vaut donc mieux 
concevoir ces formules comme un pense-bête des paramètres à intégrer, sans les prendre pour 
argent comptant. A chaque chantier, une réflexion est nécessaire pour adapter ces formules. 

Données IGN © 
Données ARS 

Priorités d’action  
         Forêt privée 
         Forêt publique 
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Recherche de sites pilotes 
 
Dans le cadre de la recherche de sites pilotes susceptibles d’accueillir un chantier 
d’expérimentation GESTOFOR, différents moyens ont été explorés. 

Analyse des bases de données 

Le premier d’entre eux a consisté à interroger les bases de données dont dispose le CRPF. 
Ainsi un croisement cartographique a été réalisé entre la couche des documents de gestion des 
forêts privées et la couche relative aux captages d’eau potable. Ont ainsi pu être identifiées les 
forêts privées concernées par un ou plusieurs captages. 
 
A partir de cette liste de forêts, la base MOVAFOREST a pu être requêtée. Cette base de 
données répertorie pour chaque forêt, l’ensemble des interventions prévues par année dans le 
document de gestion. Ainsi pour la liste de forêts concernées par les captages, il est possible 
de déterminer les interventions à venir sur la période du programme « GESTOFOR – Phase 
B », de 2011 à 2012. 
 
Un portefeuille de coupe a ainsi pu être identifié. Restait donc à cibler celles réellement mises 
en œuvre sur cette période. En effet, rappelons que les propriétaires disposent d’une latence 
de plus ou moins 5 ans pour réaliser ces interventions. Les interventions sont donc rarement 
effectuées aux dates prévues initialement dans le document de gestion. 

Liens avec les techniciens CRPF 

Ces listes ont donc été communiquées aux techniciens CRPF afin de mobiliser leurs 
connaissances sur leurs secteurs respectifs. L’idée étant de cibler les interventions les plus 
probables et les propriétaires et gestionnaires susceptibles d’être intéressés par la démarche 
GESTOFOR. Cette démarche atteint toutefois ses limites. Même si les techniciens 
connaissent bien leur territoire, il leur est impossible de savoir précisément les dates et lieux 
de toutes les interventions. Pour cela, cela nécessite de se mettre en contact direct avec les 
gestionnaires et exploitants forestiers. 
 
Cela dit, ce lien avec les techniciens a permis de faire remonter trois sites potentiels (1 en 
Aveyron, 1 en Ariège et 1 dans le Lot). Deux d’entre eux ont pu se concrétiser en chantier 
pilote et sont présentés plus en détails dans le présent rapport. 

Contact direct avec les gestionnaires 

Comme évoqué précédemment, le meilleur moyen d’identifier, pour une année donnée, les 
chantiers réellement effectués, c’est d’être en contact directement avec les gestionnaires 
(coopératives, experts) qui organisent les exploitations. 
 
C’est pourquoi, un lien avec la coopérative FORESTARN a été établi rapidement de manière 
à faire émerger des possibilités de coopération sur un chantier pilote. Les tentatives ne se sont 
malheureusement pas avérées concluantes dans les délais impartis. 
Dans la suite du programme, le lien avec les coopératives devra être renforcé pour mobiliser 
de manière plus aisée des chantiers pilotes. Pour cela, un accompagnement personnalisé sera 
nécessaire de manière, d’une part, à répondre à leurs craintes et, d’autre part, à les aider plus 
encore dans la maîtrise d’œuvre. 
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Appel auprès des propriétaires via des journaux d’i nformations 

Il a également été entrepris de mobiliser directement les propriétaires forestiers. Pour cela, 
trois articles ont été édités au travers de divers journaux d’information. Il s’agissait d’appel à 
propositions devant susciter l’intérêt des propriétaires forestiers. 
 
Deux ont été publiés dans l’« Echo des Forêts », journal interne de liaison entre le CRPF de 
Midi-Pyrénées et les propriétaires forestiers. Le premier est paru dans le numéro 62 de 
septembre 2012 et le second, accompagné d’un article détaillé et paru dans le numéro 64 de 
mars 2013. Chacun des deux renvoyait directement vers le CRPF pour manifester son intérêt 
sur la thématique. 
 
Le troisième article est paru dans le bulletin d’information n°19 du syndicat des propriétaires 
forestiers du Tarn. Là encore, un renvoi vers le CRPF était clairement mis en évidence. 
 
Ces appels ont au final trouvé peu de réponses. Trois retours sont arrivés. L’un concernait la 
création de desserte, mais hors périmètre de protection de captage. Les deux autres 
concernaient des conseils relatifs aux démarches administratives à engager dans le cadre de la 
déclaration d’utilité publique pour la protection de captages. 

Le site des Mazes (Aveyron – 12) 

Contexte 

La forêt des MAZES est la propriété de la société ISSORIA, située sur la commune de 
Castelnau-Pegayrols, dans l’Aveyron (12). D’une surface de 265,2927 ha, elle bénéficie d’un 
plan simple de gestion, enregistré sous le numéro 12137x-3, agréé le 12 avril 2011 pour la 
période 2011-2030. 
 
Cette forêt, située dans la région du Lévezou, est gérée par M. FOURY Stéphane, responsable 
du domaine forestier d’ISSORIA. 
 

Les enjeux "Forêt" 
 
La parcelle 3 de la forêt des MAZES, d’une surface de 78,15 ha, est subdivisée en plusieurs 
sous-parcelles dont une est boisée en épicéas de Sitka, la 3c. D’une surface de 22,07 ha, il 
s’agit d’une plantation datant de 1965. Agé de 46 ans, le peuplement devait être récolté en 
2015 selon les prévisions du plan simple de gestion. Cependant, en raison de signes de 
dépérissement, l’exploitation a été avancée et sera réalisée sur la période allant de décembre 
2011 à mars 2012. 
Il s’agit donc d’une coupe rase mécanisée (abatteuse, porteur) du peuplement d’épicéas de 
Sitka avec reboisement en douglas. 
 
En termes de desserte, la forêt est bien desservie. En outre, sur la parcelle en elle-même, la 
topographie et la pente faible à moyenne (inférieure à 40 %) ne devrait guère gêner la 
circulation des engins. 
 
 Les enjeux "Eau" 
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La forêt est concernée par un champ captant de 4 captages d’eau potable dont 1 est 
directement situé sur la sous-parcelle 3c. Celui-ci ne bénéficie pas, pour le moment, d’arrêté 
préfectoral de protection de captage. Cependant, la procédure de protection est en cours. 
Ainsi, un hydrogéologue s’est déjà prononcé pour définir les limites du périmètre de 
protection rapproché (PPR). D’une surface de 52,21 ha, ce périmètre de protection, issu de 
l’avis d’un hydrogéologue n’est toutefois pas définitif et pourra être reconsidéré lors de 
l’arrêté préfectoral définitif. Il sera notamment soumis en enquête publique. 
Quant au périmètre de protection immédiat (PPI), il est en cours d’acquisition par la 
commune. En partie boisé, son emprise a été piquetée sur le terrain. 
 
Ce captage d’un débit moyen de 30 m3/jour alimente la commune de Castelnau-Pegayrols et 
est gérée directement par la collectivité territoriale. Il s’agit d’un captage d’eau souterraine 
dont les drains sont assez superficiels (moins de 1 mètre de profondeur). La géologie indique 
que le captage est installé sur gneiss (paragneiss migmatitique à sillimanite), ce qui 
impliquerait a priori un aquifère poreux-fissuré. 
 
En outre, dans une cuvette proche du captage, on observe une concentration des flux d’eau et 
une humidité des sols importantes leur conférant une sensibilité particulière et une portance 
moindre vis-à-vis de la circulation des engins forestiers. 
 
 Interactions entre les enjeux "Eau et Forêt" 
 
Le site pilote de la forêt des MAZES (intersection entre l’exploitation de la parcelle 3c et le 
PPR) concerne 3,39 ha de forêt dont 0,15 ha de périmètre de protection immédiat (PPI). 
A ce PPI se rajoute la dépression de 0,35 ha dont les sols sont fragiles en raison de leur taux 
d’humidité important. 
 
Seront donc distinguées trois zones de travaux pour le cahier des charges. Pour la sous-
parcelle 3c non concerné par le PPR, l’exploitation pourra y être menée de manière 
traditionnelle sans recommandations spécifiques. Pour le site pilote, la partie de la parcelle 3c 
concernée par le PPR, deux zones seront différenciées : une zone de sensibilité accrue (PPI + 
cuvette) de 0,5 ha pour 276 m3 de bois et une zone de moindre sensibilité de 2,89 ha pour 
1588 m3. Les recommandations préconisées dans la zone de sensibilité accrue seront bien 
évidemment plus exigeantes. 

Cahier des charges 

Les recommandations s’appliquent au périmètre de protection rapproché des captages. Pour 
plus d’informations, il est possible de se référer à la carte de synthèse du site. 
 
 Visite préalable au chantier 
 

� Lors de la visite préalable au chantier, l’ensemble des intervenants (MM. FOURY – 
gestionnaire, SERIEYE – technicien forestier CRPF de l’Aveyron, ROUYER et les 
exploitants forestiers) se retrouveront, avant le lancement des interventions, pour 
présenter la démarche, définir les objectifs et les préconisations ; une check-list et un 
plan seront remis aux différents opérateurs. De même, les délimitations du PPR seront 
matérialisées sur le terrain afin de faciliter le travail des exploitants. 

 
Equipement et matériel 

 



Action pilote de gestion forestière préservant la ressource en eau captée en Midi-Pyrénées 16

� La vidange éventuelle des véhicules devra se faire en dehors de cette zone. 
� Les engins d’exploitation devront utiliser de l’huile hydraulique biodégradable. 
� Les têtes d’abatteuse et les tronçonneuses devront être équipées d’huiles de chaînes 

biodégradables. 
� Chaque engin d’exploitation devra être équipé de kits d’urgence à utiliser en cas de 

pollution accidentelle. 
� Le stockage et la manipulation des carburants et lubrifiants des engins d’exploitation 

(excepté les tronçonneuses) devront s’effectuer à l’extérieur du périmètre de 
protection. Le stockage devra être réalisé sur dispositif de rétention étanche, sur les 
places de stationnement. 

� Les véhicules et engins d’exploitation devront stationner hors du périmètre de 
protection, à l’exception toutefois de la jonction entre la piste et la route 
départementale D30 où le stationnement sera autorisé. 

� Découlant de la précédente préconisation, le chargement des grumes par les camions 
ne pourra s’effectuer que sur les places de dépôts de bois mentionnées sur la carte de 
synthèse. Celles-ci sont localisées à l’extérieur du PPR, à l’exception toutefois de la 
jonction entre la piste et la route départementale D30. 

 
Organisation de l’exploitation sur le chantier 

 
� Lors de l’abattage mécanisé, les rémanents devront être disposés devant l’abatteuse 

sur les cloisonnements (ou tires d’exploitation) de sorte à ce que les engins 
d’exploitation (abatteuse, porteur) y circulent dessus, diminuant la pression exercée 
sur le sol et les dégâts afférents possibles. 

 
Zone de sensibilité accrue (PPI + cuvette) 

 
� Abattage manuel des arbres. 
� Débusquage à partir de la piste en tirant le câble pour hâler les grumes. 

Calculs des surcoûts 

Il est possible de distinguer plusieurs types de surcoûts : 
• des surcoûts liés à la maîtrise d’œuvre intellectuelle (en raison de temps 

supplémentaire dans la gestion courante), 
• des surcoûts d’exploitation liés à une perte de rendement (en raison de perte de temps 

lié à une recommandation particulière). 
En effet, pour bien quantifier cette notion de surcoût, il est nécessaire de la ramener à une 
unité de temps. Pour fonctionner, une entreprise doit payer ces salariés, amortir le coût du 
matériel et réaliser une marge. Pour cela, chaque entreprise doit gagner et donc facturer un 
coût fixe quotidiennement. Ainsi, meilleur est le rendement, moindre est le coût unitaire. 
 
Le détail des calculs et des variables prises en compte est développé dans un tableur 
informatique relatif à ce chantier. Ces surcoûts ont été calculés sur la base des formules 
établies dans le modèle de convention et adaptées au contexte spécifique de ce chantier. Ne 
sont présentés ci-après que les résultats synthétiques des calculs de surcoûts pour une 
compréhension plus aisée. Pour plus d’explication, se référer au tableur. 
 
Dans ces calculs économiques, ont été distingués les coûts traditionnels et les surcoûts liés à 
une demande spécifique de sorte à mettre en évidence la part relative d’augmentation. 
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Tableau 1 : Décomposition des surcoûts hors taxes par recommandation. 

Coûts et surcoûts hors taxes 
 
Le coût de l’exploitation traditionnelle sans recommandation particulière se décompose de la sorte : 
 Coût d’abattage :  6,8 €/m3 HT 
 Coût de débardage :  6,2 €/m3 HT  soit un coût d’exploitation de 13 €/m3 HT 
 

Sur la zone de sensibilité moyenne du chantier pilote (2,89 ha pour 1588 m3), les préconisations de gestion favorables au captage d’eau potable 
occasionnent un surcoût se décomposant de la sorte : 
 Surcoût de gestion :  0,48 €/m3 HT 
 Surcoût d’exploitation : 0,53 €/m3 HT  soit un coût de 14,01 €/m3 HT  (+ 7,7 %) 
 

Sur la zone de sensibilité accrue du chantier pilote (0,5 ha pour 276 m3), les préconisations de gestion favorables au captage d’eau potable 
occasionnent un surcoût se décomposant de la sorte : 
 Surcoût de gestion :  0,48 €/m3 HT 
 Surcoût d’exploitation : 9,03 €/m3 HT  soit un coût de 22,51 €/m3 HT  (+ 72,2 %) 
 

Sur le chantier pilote dans sa globalité (3,39 ha pour 1864 m3), les préconisations de gestion favorables au captage d’eau potable occasionnent un 
surcoût se décomposant de la sorte : 
 Surcoût de gestion :  0,48 €/m3 HT 
 Surcoût d’exploitation : 2,26 €/m3 HT  soit un coût de 15,74 €/m3 HT  (+ 21,1 %) 
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Justification des surcoûts 

Visite préalable au chantier 
Afin de faire le bilan des enjeux concernant le captage d’eau potable, une visite de terrain a 
été organisé juste avent la réalisation du chantier. Elle a consisté à faire le tour des parcelles à 
exploiter et à montrer clairement les limites d’interventions et les périmètres de protection des 
captages. 
En complément d’un plan de localisation, elle a permis de s’assurer de la bonne 
compréhension des modalités d’intervention à appliquer sur le chantier. 
Bien que fortement recommandée, cette visite n’est cependant pas systématique ; nombre de 
propriétaires et exploitants se contentant d’un plan par économie de temps. 
La visite regroupant deux membres du CRPF et le gestionnaire a pris une demi-journée. Un 
briefing plus rapide a également été fait auprès des conducteurs d’abatteuse, de porteur et 
bucheron. 
 
Matérialisation à la peinture 
Pour s’assurer de la bonne conduite du chantier, les arbres à exploiter ont été matérialisés afin 
d’identifier les périmètres de protection des captages et de minimiser la circulation des engins 
dans ces périmètres. Non obligatoire, elle permet d’avoir des repères visuels et de matérialiser 
sur le terrain les limites ce qui évitent des erreurs de lecture de cartes et facilite grandement le 
travail des exploitants qui n’ont pas à avoir la carte toujours sur eux. 
Sur ce chantier, elle a nécessité une demi-journée de travail à deux personnes. 
 
Manipulation des carburantes/lubrifiants hors PPR 
Lors des pleins des engins d’exploitations en carburant ou lubrifiant, des risques de pollutions 
sont possibles. Pour les éviter dans les zones les plus proches des captages, il a été envisagé 
de stocker ces produits hors du PPR présumé et donc de d’en assurer la manipulation en 
dehors de cette zone. En fonction du nombre de pleins journaliers et du temps de trajet 
moyenne pour revenir du peuplement jusque la place de stockage, le un calcul des surcoûts a 
pu être estimé. En l’occurrence, il ne concerne que le bucheron car le plein des véhicules 
d’exploitation était réalisé le matin avant de commencer le chantier et n’engendrait donc pas 
de surcoûts en plus du stationnement hors du PPR. 
 
Huiles biodégradables 
Pour minimiser les risques de pollution, a été demandé le recours d’huiles biodégradables que 
ce soit pour les chaînes des tronçonneuses ou pour les circuits hydrauliques des machines. 
Deux à cinq fois plus chères que les huiles minérales, le surcoût à été calculé en estimant la 
consommation d’huiles sur le chantier et en comparant les prix du fournisseur entre les huiles 
biodégradables et minérales. 
 
Stationnement hors PPR 
Traditionnellement, l’exploitant stationne son véhicule sur les places de dépôt les plus proches 
de l’avancée de son chantier. En l’occurrence, deux places étaient susceptibles d’être utilisée. 
Or, comme l’une se trouve à l’intérieur du périmètre de protection rapproché, on a souhaité 
qu’elle ne soit pas employée et que l’engin soit stationné sur celle en dehors du PPR, ce qui a 
éloigné le matériel de son lieu d’intervention. Ont donc été pris en compte le temps 
correspondant à un aller-retour journalier vers cette place de dépôt. Ce stationnement 
concerne tous les véhicules, y compris les véhicules personnels des bucherons et conducteurs 
d’engins. 
 



Action pilote de gestion forestière préservant la ressource en eau captée en Midi-Pyrénées 19

Stockage des bois hors PPR 
Deux places de dépôt des bois étaient utilisables. Celle qui aurait du accueillir le plus de bois 
(la plus proche du gros de l’exploitation) était malheureusement implanté dans le PPR. Il a été 
proposé de ne pas l’utiliser et de ramener le bois sur la place de dépôt située à l’extérieur du 
PPR, ce qui a rallongé les temps de déplacement des engins d’epxloitation notamment pour 
débarder les bois. Ont donc été estimés par des calculs, sous système d’informations 
géographiques, la perte de temps et donc les surcoûts incombant à cette recommandation. 
 
Abattage manuel 
Sur ce chantier, la coupe de bois concernait également le périmètre de protection immédiat 
ainsi qu’une zone très mouilleuse particulièrement sensible. Il a donc été recommandé de ne 
pas intervenir avec des engins d’exploitation mécanisée mais de recourir à l’abattage manuel 
des arbres qui y étaient présents pour préserver tant le sol que la ressource en eau. La 
comparaison des rendements entre abattage manuel et abattage mécanisé a permis de 
déterminer le surcoût de cette recommandation. 
 
Débusquage au câble du skidder 
Dans cette même zone mouilleuse, la circulation du porteur a été interdite. Les bois ont été 
hâlés à partir du câble d’un skidder qui restait hors de la zone sensible. La comparaison du 
rendement entre le recours au porteur et cette méthode a permis d’en estimer le surcoût. Il 
s’agit du gros du surcoût car le rendement est bien moindre. En effet, le conducteur doit, pour 
chaque grume, tirer à la main son câble métallique de plusieurs kilos sur des dizaines de 
mètres Il retourne ensuite à son engin avant d’enrouler son câble. Répétant l’opération trois ou 
quatre fois, il ramène ensuite ces grumes sur la place de dépôt. La encore, il transport un seul 
voyage moins de volume de bois qu’un porteur et a donc besoin de plus de temps pour un 
même volume à débarder. 
 
Disposer les rémanents sur la voie de circulation 
Cette recommandation destinée à protéger les sols (notamment de l’érosion) entraine un 
amoncellement de branchages sur le passage des engins d’exploitation. D’après l’exploitant, 
la progression des machines d’exploitation n’est pas entravée en deçà de 30 centimètres 
d’épaisseur de rémanents. Le rendement de l’exploitation est donc identique à une 
exploitation traditionnelle, ce qui n’entraine pas de surcoûts d’exploitation. 

Coûts totaux engagés pour GESTOFOR 

Surcoûts d’exploitation 
Comme détaillé ci-avant, le coût imputé à l’enveloppe travaux est de 3 327,82 € HT. 
 

Surcoûts de gestion 
Dans le cadre du programme GESTOFOR, le gestionnaire a passé un total de 3 journées à 
500 € HT réparties comme suit : 
 Explication GESTOFOR : 0,7 jour. 
 Visite de chantier : 0,8 jour. 
 Organisation, appui et surveillance sur chantier : 1,5 jours. 
 
Au final, 1 500 € HT sont imputés à l’enveloppe des prestataires. 
 

Coûts des partenaires du projet GESTOFOR 
Ce chantier a été suivi par le CRPF de Midi-Pyrénées qui en a assuré la bonne marche : 
 Explication GESTOFOR : 0,7 jour. 
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 Visite de chantier : 0,8 jour. 
 Suivi du chantier : 12 jours. 
 Analyse des résultats : 17 jours. 
 
Au final, 30,5 jours à 217 €/jour ont été engagés soit 6 618,5 € alloués au CRPF pour ce la 
mise en œuvre de ce chantier. 
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Le site d’Espérières (81) 

Contexte 

La forêt d’Espérières, située sur la commune de Cambounès, dans le Tarn (81), est la 
propriété de M. ROLLIN. D’une surface de 32,08 ha, un plan simple de gestion, enregistré 
sous le numéro 81606-3, y a été agréé le 25 septembre 2007 pour la période 2007-2021. 
 
Cette forêt est située dans la région des Monts de Lacaune. Le propriétaire a recours à la 
coopérative COSYLVA pour la gestion de sa forêt. 
 

Les enjeux "Forêt" 
 
Entièrement constituée de peuplements de résineux, on y inventorie plusieurs essences : 
épicéa commun, sapin, pin laricio et pin sylvestre… Une intervention y est prévue sur les 
parcelles 102 et 201. Il s’agit d’une coupe rase envisagée pour 2015 du peuplement d’épicéas 
communs âgés de 47 ans. D’un diamètre moyen d’environ 40 cm en 2014, la parcelle doit être 
vendue en bloc et sur pied lors d’une vente d’automne organisée par la coopérative 
COSYLVA. Dans cette optique, et afin de mieux présenter le lot lors de la vente, il est 
envisagé d’extraire les chablis et arbres dépérissants qui constituent une part non négligeable 
du peuplement (230 m3) suite notamment aux vents forts de l’hiver 2013-2014. 
Il est prévu que cette intervention soit mécanisée (abatteuse, porteur). 
 
En termes de desserte, la forêt est bien desservie notamment par une route forestière assez 
récente (création en 1997) et capable d’accueillir grumiers et engins d’exploitation. Ont 
également été prévues des places de dépôts régulièrement réparties et en nombre suffisant 
pour stocker le bois lors des coupes. En outre, les parcelles en elles-mêmes présentent un 
réseau de pistes et de cloisonnements facilitant la circulation des engins d’exploitation. La 
pente y est variable, entre 10 et 40 %mais ne devrait guère gêner le travail de l’abatteuse ou 
du porteur. 
 
 Les enjeux "Eau" 
 
La forêt est concernée par plusieurs captages d’eau potable dont 1 concerne les parcelles 102 
et 201 incluses dans le périmètre de protection rapproché (PPR) défini par arrêté préfectoral 
de protection de captage. D’une surface de 14,51 ha, le PPR est presque exclusivement 
forestier. Quant au périmètre de protection immédiat (PPI), d’une surface de 0,03 ha, il est 
situé dans la prairie qui borde la forêt d’Espérières. 
L’arrêté de protection de captage, du 27 juin 2008, interdit le déboisement massif de la zone 
accompagné d’un dessouchage dans le périmètre de protection rapprochée. L’exploitation 
prévue n’est pas dans ce cas de figure ; toutefois, la proximité des captages avec le chantier 
d’exploitation prévu nécessite de prendre quelques précautions particulières. 
 
Ce captage d’un débit moyen de 80 m3/jour alimente le hameau d’Espérières et est géré 
directement par la commune de Cambounès. Il s’agit d’un captage d’eau souterraine dont les 
drains sont assez superficiels (moins de 1 mètre de profondeur). La géologie indique que le 
captage est installé sur gneiss (orthogneiss des Cammazes) et schistes, ce qui impliquerait a 
priori  un aquifère poreux-fissuré. 
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 Interactions entre les enjeux "Eau et Forêt" 
 
Le site pilote de la forêt d’Espérières (intersection entre l’exploitation des parcelles 102 et 201 
et le PPR) concerne 5,14 ha de forêt qui vont prochainement passer en coupe : 200 m3 de 
chablis et arbres dépérissants sont concernés. 
Du fait de la sensibilité du terrain, il est conseillé de minimiser le passage des engins sur les 
parcelles lors de l’exploitation, d’autant plus que deux passages sont déjà prévus entre 
l’exploitation finale en 2015 et la coupe de présentation du lot en 2014. Des recommandations 
pour minimiser la circulation des engins ont donc été définies en ce sens dans le cahier des 
charges d’exploitation. 

Cahier des charges 

Ces recommandations s’appliquent sur les parcelles cadastrales 102 et 201 concernées par le 
périmètre de protection rapproché des captages. 
 
 Visite préalable au chantier 
 

� Lors de la visite préalable au chantier, l’ensemble des intervenants (MM. GAMET, 
ROUYER et LEPAIN) se retrouveront, avant le lancement des interventions, pour 
présenter la démarche GESTOFOR, définir les objectifs et rappeler les 
préconisations ; une check-liste et un plan seront remis aux différents opérateurs.  

� L’exploitant s’engage à communiquer assez tôt la date de démarrage du chantier au 
CRPF et à contacter ce dernier en cas de problèmes ou de doutes sur les opérations 
réalisables ou à réaliser. 

 
Equipement et matériel 

 
� La vidange éventuelle des véhicules devra se faire en dehors du périmètre de 

protection rapproché (PPR). 
� Les engins d’exploitation devront utiliser de l’huile hydraulique biodégradable. 
� Les têtes d’abatteuse devront être équipées d’huiles de chaînes biodégradables. 
� Le stockage et la manipulation des carburants et lubrifiants des engins d’exploitation 

(excepté les tronçonneuses) devront s’effectuer à l’extérieur du périmètre de 
protection rapproché (PPR). Le stockage devra être réalisé sur dispositif de rétention 
étanche, sur les places de stationnement. 

� Les véhicules et engins d’exploitation devront stationner, les soirs et week-end hors du 
PPR. 

� Le chargement des grumes par les camions ne pourra s’effectuer que sur les places de 
dépôts de bois mentionnées sur la carte de synthèse. Celle-ci est localisée à l’extérieur 
du PPR. 

 
Organisation de l’exploitation sur le chantier 

 
� Pour minimiser l’impact sur les sols, les bois seront récoltés au moyen d’un combi 

DUAL abatteuse-porteur (1 seule machine au lieu de 2). 
� Pour le débardage, il conviendra d’intervenir lorsque les conditions météorologiques et 

d’humidité des sols seront favorables, c'est-à-dire sur sol ressuyé (après deux semaines 
de beau temps). 

� Pas de dessouchage. 
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� En cas d’incident avec des hydrocarbures, il convient d’avertir immédiatement le 
gestionnaire d’eau potable dont le numéro sera fourni. 

Calculs des surcoûts 

Plusieurs types de surcoûts ont été distingués : 
• des surcoûts liés à la maîtrise d’œuvre intellectuelle (en raison de temps 

supplémentaire dans la gestion courante), 
• des surcoûts d’exploitation liés à une perte de rendement (en raison de perte de temps 

lié à une recommandation particulière). 
 
Le détail des calculs et des variables prises en compte est développé dans un tableur 
informatique relatif à ce chantier. Ces surcoûts ont été calculés sur la base des formules 
établies dans le modèle de convention et adaptées au contexte spécifique de ce chantier. Ne 
sont présentés ci-après que les résultats synthétiques des calculs de surcoûts pour une 
compréhension plus aisée. Pour plus d’explication, se référer au tableur. 
 
Dans ces calculs économiques, ont été distingués les coûts traditionnels et les surcoûts liés à 
une demande spécifique de sorte à mettre en évidence la part relative d’augmentation. 
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Tableau 2 : Décomposition des surcoûts hors taxes par recommandation. 

 
Coûts et surcoûts hors taxes 

 
Le coût de l’exploitation traditionnelle sans recommandations particulières se décompose de la sorte : 
 Coût d’abattage :  6,5 €/m3 HT 
 Coût de débardage :  7 €/m3 HT  soit un coût d’exploitation de 13,5 €/m3 HT 
 

Sur le périmètre de protection du captage du chantier pilote (5,14 ha pour 200 m3), les préconisations de gestion favorables au captage d’eau 
potable occasionne un surcoût de décomposant de la sorte : 
 Surcoût de gestion :  1,68 €/m3 HT 

 Surcoût d’exploitation : 23,63 €/m3 HT  soit un coût de 38,81 €/m3 HT  (+ 187,5 %) 
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Justification des surcoûts 

Visite préalable au chantier 
Afin de faire le bilan des enjeux concernant le captage d’eau potable, une visite de terrain a 
été organisé juste avent la réalisation du chantier. Elle a consisté à faire le tour des parcelles à 
exploiter et à montrer clairement les limites d’interventions et les périmètres de protection des 
captages. 
En complément d’un plan de localisation, elle a permis de s’assurer de la bonne 
compréhension des modalités d’intervention à appliquer sur le chantier. 
Bien que fortement recommandée, cette visite n’est cependant pas systématique ; nombre de 
propriétaires et exploitants se contentant d’un plan par économie de temps. 
 
Matérialisation à la peinture 
Pour s’assurer de la bonne conduite du chantier, les arbres à exploiter ont été matérialisés afin 
d’identifier les périmètres de protection des captages et de minimiser la circulation des engins 
dans ces périmètres. Non obligatoire, elle permet d’avoir des repères visuels et de matérialiser 
sur le terrain les limites ce qui évitent des erreurs de lecture de cartes et facilite grandement le 
travail des exploitants qui n’ont pas à avoir la carte toujours sur eux. 
Sur ce chantier, elle a nécessité une demi-journée de travail pour une personne seule. 
 
Intervention de matériel spécifique (configuration combiné) 
Pour minimiser l’impact des engins d’exploitation sur les sols, il a été décidé d’avoir recours à 
un type d’engin spécifique : le combi abatteuse-porteur. Il permet de minimiser le nombre 
d’engins circulant sur les parcelles exploitées et ainsi de minimiser les risques de pollution et 
de perturbation des sols. En outre, cette machine est équipée d’huiles biodégradables. 
Ce type de matériel à cependant une particularité : il ne peut être déplacé sur un port-char 
qu’en position « porteur ». Or pour notre chantier, nous désirions également une période 
d’intervention spécifique, ce qui a obligé l’exploitant a quitté précipitamment le chantier en 
cours d’abattage. Il a donc du passer de la configuration abatteuse à porteur spécifiquement 
pour le chantier alors qu’en temps normal, il aurait débardé le chantier précédent (position 
porteur) avant de venir sur le notre et n’aurait alors pas eu à faire ce changement. De même, 
de retour sur son chantier abandonné précipitamment, il a du repasser à la position abatteuse 
pour pouvoir terminer le travail commencé. En temps normal, cette manipulation n’aurait pas 
eu lieu. Cela a conduit à un temps d’immobilisation de la machine de 6 heures, nettoyage 
compris (compter en moyenne 3 heures par manipulation pour une personne seule ; 2 heures à 
deux personnes). À 145 €/heure HT le surcoût est de 870 € HT. 
 
Interventions en conditions météorologiques propices (immobilisation + transport du 
combiné) 
Afin d’éviter tout risque de perturbation des sols, il a été décidé d’intervenir en conditions 
météorologiques favorables (sols ressuyés). Or, le printemps 2014 a été particulièrement 
pluvieux, obligeant l’entrepreneur à intervenir dans un créneau très court au mois de juin. 
En temps normal, l’exploitant regroupe ses chantiers en fonction de leur localisation pour 
minimiser les coûts de location du porte-char. Le Tarn constitue en outre les marges de son 
aire d’intervention, impliquant de long temps de transfert, d’où un intérêt croissant à 
regrouper les chantiers. Or dans le cas présent, on a contraint l’entrepreneur a déplacé 
spécifiquement son matériel pour notre chantier (en raison des conditions météorologiques 
favorables). Ce déplacement non prévu a entrainé des surcoûts importants par rapport à son 
habitude de travail ; il serait intervenu sur cette coupe du Tarn dans un délai de deux ans en 
profitant de plusieurs coupes à y réaliser. 
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Au lieu d’avoir quatre heures à peine de location du porte-char (aller-retour), il en a eu pour 
16 heures à 90 € HT soit 1 440 € HT. A cela s’ajoute le temps non productif d’immobilisation 
du matériel, le combi abatteuse-porteur. Seul l’aller a été compté, soit 7 heures 
d’immobilisation, car l’entrepreneur a profité de ce déplacement dans le Tarn pour rencontrer 
son garagiste et faire une adaptation sur les ranchers du porteur. À 145 €/heure HT le surcoût 
est de 1 015 € HT. 
Cette contrainte des conditions météorologiques engendre ainsi un surcoût total de 2 455 € 
HT pour l’exploitant. 
 
Stationnement hors PPR 
Traditionnellement, l’exploitant stationne son véhicule sur les places de dépôt les plus proches 
de l’avancée de son chantier. En l’occurrence, deux places étaient susceptibles d’être utilisée. 
Or, comme l’une se trouve à l’intérieur du périmètre de protection rapproché, on a souhaité 
qu’elle ne soit pas employée et que l’engin soit stationné sur celle en dehors du PPR, ce qui a 
éloigné le matériel de son lieu d’intervention. Ont donc été pris en compte le temps 
correspondant à un aller-retour journalier vers cette place de dépôt. Ce stationnement 
concerne tous les véhicules, y compris les véhicules personnels des bucherons et conducteurs 
d’engins. 
 
Stockage des bois hors PPR 
Deux places de dépôt des bois étaient utilisables. Celle qui aurait du accueillir le plus de bois 
(la plus proche du gros de l’exploitation) était malheureusement implanté dans le PPR. Il a été 
proposé de ne pas l’utiliser et de ramener le bois sur la place de dépôt située à l’extérieur du 
PPR, ce qui a rallongé les temps de déplacement des engins d’epxloitation notamment pour 
débarder les bois. Ont donc été estimés par des calculs, sous système d’informations 
géographiques, la perte de temps et donc les surcoûts incombant à cette recommandation. 
 
Bucheronnage manuel 
Le recours au combi abatteuse-porteur pour minimiser l’impact sur les sols présente 
cependant un inconvénient. La tête d’abatteuse est relativement petite et ne permet pas de 
prendre des arbres de plus de 40 centimètres de diamètre, d’où le recours à une équipe de 
bucherons manuels pour exploiter les gros bois. En outre, la reprise des chablis par le 
bucheron manuel engendre moins de remaniements des enracinements d’où moins d’érosion 
de et de risque de turbidité que si le travail était réalisé à l’abatteuse directement. 
Le recours au bucheron manuel répond non seulement aux contraintes techniques des engins 
d’exploitation utilisés mais surtout aux enjeux de préservation de la ressource en eau. 
Cinq jours d’intervention à 186 € HT ont été nécessaires, soit 930 € HT. 
 
Disposer les rémanents sur la voie de circulation 
Cette recommandation destinée à protéger les sols (notamment de l’érosion) entraine un 
amoncellement de branchages sur le passage des engins d’exploitation. Or, il semblerait que 
la progression de la machine ne soit pas gênée pour les quelques centimètres d’épaisseur de 
rémanents relatifs à cette exploitation. Le rendement de l’exploitation est donc sensiblement 
le même que si les rémanents étaient dispersés, ce qui n’entraine pas de surcoûts 
d’exploitation. 

Coûts totaux engagés pour GESTOFOR 

Surcoûts d’exploitation 
Comme détaillé ci-avant, le coût imputé à l’enveloppe travaux est de 4 725,00 € HT. 
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Surcoûts de gestion 
Dans le cadre du programme GESTOFOR, le gestionnaire a passé une journée à 500 € HT 
pour assurer le suivi du chantier : 
 Explication GESTOFOR : 0,2 jour. 
 Visite de chantier : 0,3 jour. 
 Organisation, appui et surveillance sur chantier : 0,5 jours. 
 
Au final, 500 € HT sont imputés à l’enveloppe des prestataires. 
 

Coûts des partenaires du projet GESTOFOR 
Ce chantier a été suivi par le CRPF de Midi-Pyrénées : 
 Explication GESTOFOR : 0,2 jour. 
 Visite de chantier : 0,3 jour. 
 Suivi du chantier : 6 jours. 
 Analyse des résultats : 5 jours. 
 
Au final, 11,5 jours à 217 €/jour ont été engagés soit 2 495,5 € alloués au CRPF pour ce la 
mise en œuvre de ce chantier. 
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Le site de Longuecoste (Lot – 46) 

Contexte 

La parcelle cadastrale AC0024 de la commune de Montet-et-Bouxal, dans le Lot (46), est la 
propriété de M. CALMEJANE. D’une surface de 16,02 ha, aucun document de gestion 
durable n’y est connu ; pour cette parcelle, il n’y a d’ailleurs aucune obligation d’en disposer. 
 
Cette forêt est située dans la région du Ségala du Quercy. Le propriétaire y vend les bois en 
bloc et sur pied par appel d’offre auprès des exploitants du secteur. 
 

Les enjeux "Forêt" 
 
Le propriétaire souhaite intervenir dans la parcelle AC0024. Il est ainsi possible de la 
subdiviser en 5 types de peuplements qui diffèrent selon leur essence et traitement sylvicole. 
Cette variabilité s’explique tant par le contexte stationnel, topographique que par la gestion 
sylvicole et pastorale passée. 
Le tableau ci-après en détaille le descriptif des peuplements. 
 
Tableau 3 : Récapitulatif des peuplements de la propriété. 

Essence Traitement Peuplement 
Surface 

(ha) 

Châtaignier, Chêne 
Mélange taillis-
futaie 

Mélange taillis-futaie de châtaigniers 
et chênes 3,67 

Bouleau, Tremble Futaie Accrus de bouleaux et trembles 1,32 
Hêtre Futaie Futaie de hêtres 0,81 
Chêne, Hêtre Futaie Futaie de chênes et hêtres 8,48 
Chêne Taillis Taillis de chênes 1,74 
 
Ces peuplements, pour la plupart arrivés à maturité d’exploitation, nécessitent une opération 
sylvicole combinant, en fonction des secteurs, coupe de renouvellement de taillis, éclaircie par 
détourage et coupe d’ensemencement… Un marquage sélectif a été réalisé dans ce sens. Il a 
pour objectif d’assurer une amélioration et une régénération des peuplements tout en 
permettant de pérenniser, voire améliorer, le rôle fonctionnel positif de l’écosystème forestier 
sur la qualité de l’eau. 
 
En termes de desserte, la forêt n’est pas desservie. Une servitude de passage existe cependant 
à travers un pré et permet de rallier une route accessible au grumier. L’accessibilité à la 
parcelle est toutefois à améliorer. En outre, sur la parcelle en elle-même, la topographie et la 
pente faible à moyenne (inférieure à 40 %) ne devrait guère gêner la circulation des engins. 
D’anciennes pistes sont encore visibles et devraient suffire à la circulation des engins et à 
l’exploitation de la parcelle. 
 
 Les enjeux "Eau" 
 
La parcelle longe un cours d’eau, le ruisseau de Laborie, puis le Bervezou, sur près d’un 
kilomètre. Or, 150 mètres à l’aval de la propriété de M. CALMEJANE, l’eau du ruisseau est 
directement captée par le captage de Longuecoste en vue d’une alimentation en eau potable. 
Ce captage d’eau de surface, est exploité par le SIAEP du Sud Ségala, géré par la SAUR, et 
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alimente, avec son débit de 1500 m3/jour, une vingtaine de communes dont une partie de la 
ville de Figeac. 
Le rapport de l’hydrogéologue, M. COUTURIE Jean-Pierre, du 23 décembre 2006, a permis 
de définir des périmètres de protection des eaux de ce captage. Ont donc été définis un 
périmètre de protection immédiat (PPI), un périmètre de protection rapproché (PPR) ainsi 
qu’un périmètre de protection éloigné (PPE) correspondant au bassin d’alimentation en eau du 
ruisseau de Laborie en amont du captage. 
 
D’une surface de 6,89 ha, le périmètre de protection rapproché concerne la propriété de M. 
CALMEJANE pour 1,95 ha. En outre, la totalité de la propriété est concernée par le périmètre 
de protection éloigné. A priori, conformément à l’arrêté préfectoral de protection de captage, 
aucune servitude ne limite les activités sylvicoles. 
 
En outre, le long du cours d’eau, on observe une zone humide dominée par les accrus de 
trembles et bouleaux. La zone étant peu portante, toute circulation d’engins devra être 
interdite au sein de cette zone. En outre, à la vue de son faible intérêt économique et de son 
fort intérêt écologique, il est conseillé de la laisser évoluer naturellement et de ne pas y 
intervenir d’un point de vue sylvicole. 
 
 Interactions entre les enjeux "Eau et Forêt" 
 
La partie de la propriété de M. CALMEJANE incluse dans le PPR du captage correspond au 
taillis lâche de chêne, peuplement sans valeur économique installé sur une croupe rocheuse 
aux sols très superficiels. Il n’est pas prévu d’intervenir dans ce peuplement, ce qui 
correspond également aux objectifs de protection de la ressource en eau, s’agissant des 
peuplements les plus proches du captage. 
 
De même, le propriétaire accepte de ne pas toucher aux accrus de bouleaux et de trembles en 
bordure du cours d’eau en raison du faible intérêt économique de cette zone, des difficultés 
d’exploitation et de son intérêt écologique. S’agissant également de zones sensibles pour la 
ressource en eau du captage, la non-intervention favorise sa protection. Cette zone végétalisée 
servira de plus de zone tampon pour amortir de potentielles coulées d’érosion. 
 
Dans le reste de la parcelle, deux zones devront être distinguées : une zone de sensibilité 
accrue (à moins de 30 m du cours d’eau) et une zone de sensibilité moindre pour le reste de la 
parcelle. 

Cahier des charges 

Ces recommandations s’appliquent sur l’ensemble de la parcelle cadastrale AC0024. 
 
 Visite préalable au chantier 
 

� Lors de la visite préalable au chantier, l’ensemble des intervenants (MM. 
CALMEJANE – propriétaire, GOUDARD – technicien forestier CRPF du Lot, 
ROUYER et les exploitants forestiers) se retrouveront, avant le lancement des 
interventions, pour présenter la démarche GESTOFOR, définir les objectifs et rappeler 
les préconisations ; une check-list et un plan seront remis aux différents opérateurs. De 
même, les délimitations du PPR seront matérialisées sur le terrain afin de faciliter le 
travail des exploitants. 
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� Le ou les exploitants devront prouver leur adhésion en cours au système de 
certification PEFC. 

� L’exploitant s’engage à communiquer assez tôt la date de démarrage du chantier au 
CRPF et à contacter ce dernier en cas de problèmes sur les opérations à réaliser. 

 
Equipement et matériel 

 
� La vidange éventuelle des véhicules devra se faire en dehors du périmètre de 

protection éloigné (PPE). 
� Les engins d’exploitation devront utiliser de l’huile hydraulique biodégradable. 
� Les têtes d’abatteuse et les tronçonneuses devront être équipées d’huiles de chaînes 

biodégradables. 
� Le stockage et la manipulation des carburants et lubrifiants des engins d’exploitation 

(excepté les tronçonneuses) devront s’effectuer à l’extérieur du périmètre de 
protection rapproché (PPR) et à une distance au ruisseau supérieure à 50 mètres. Le 
stockage devra être réalisé sur dispositif de rétention étanche, sur les places de 
stationnement. 

� Les véhicules et engins d’exploitation devront stationner, les soirs et week-ends hors 
du PPR et à une distance au ruisseau supérieure à 50 mètres. 

� Le chargement des grumes par les camions ne pourra s’effectuer que sur les places de 
dépôts de bois mentionnées sur la carte de synthèse. Celle-ci est localisée à l’extérieur 
du PPE, en bordure de la route départementale 35. 

 
Organisation de l’exploitation sur le chantier 

 
� Seuls seront abattus les arbres et tiges désignés à la peinture bleue côté amont. A 

contrario, seront conservés sur pied, pour leur intérêt biologique, tous les arbres 
cerclés de peinture bleue avec un triangle bleu côté amont ainsi que les arbres non 
marqués à la peinture. 

� Lors de l’abattage des bois, il ne faudra pas abattre les arbres désignés proches de la 
rivière, en direction de celle-ci de manière à éviter toute perturbation de la qualité de 
l’eau (turbidité notamment) et à faciliter le travail de débusquage des bois. En cas 
d’utilisation du câble du skidder pour assurer l’abattage directionnel requis, l’engin 
devra se tenir à plus de 30 mètres du cours d’eau 

� Pour le débardage, il conviendra d’intervenir lorsque les conditions météorologiques et 
d’humidité des sols seront favorables, c'est-à-dire sur sol ressuyé. 

� Ne pas franchir le cours d’eau (pas nécessaire pour l’exploitation). 
� Pas de dessouchage. 
� En cas d’incident avec des hydrocarbures, il conviendra d’avertir immédiatement le 

gestionnaire d’eau potable dont le numéro sera fourni. 
� Lors du débardage, éviter le passage sur des taches de jeunes semis feuillus. 

 
Zone de sensibilité accrue (distance au ruisseau inférieure à 30 m) 

 
� Lors du débusquage des bois, pas de circulation d’engin à moins de 30 mètres du 

cours d’eau et, le cas échéant, tirer les grumes grâce au câble du skidder depuis des 
parties hautes de la parcelle. 

Calculs des surcoûts 

Le chantier n’étant pas encore réalisé, il n’est pas encore possible d’en donner les surcoûts. 
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Moyens de pérennisation – Pour une gestion forestiè re 
favorable au captage d’eau potable 

Vulgarisation 

Le guide pratique GESTOFOR 

La phase A du programme GESTOFOR a permis 
d’aboutir à la conception d’un guide pratique de 
« Recommandations forestières pour les captages 
d’eau potable ». 
 
Edité à 1000 exemplaires, courant 2011, son 
application pratique plait d’où le franc succès de 
ce document. Valable pour la région Midi-
Pyrénées, ce guide n’en est pas moins demandé 
dans d’autres régions. 
Ces raisons expliquent que les stocks ont 
rapidement été épuisés et une réédition de 1500 
exemplaires, sur fonds propres du CRPF, a été 
effectuée pour répondre à la demande des 
propriétaires et gestionnaires forestiers. 

 
 
Ce guide a également initié d’autres travaux, y compris de portée nationale. Ainsi, l’Institut 
pour le Développement Forestier (IDF) s’en inspire, ainsi que d’autres études (ALP’EAU, 
SEMEAU…) pour la rédaction en cours d’une brochure de recommandations de portée 
nationale. Prévu pour 2014 ou 2015, ce document devrait reprendre le travail de GESTOFOR 
et le compléter, d’une part, pour d’autres contextes hydrogéologiques (aquifères volcaniques) 
et, d’autre part, au regard des nouvelles conclusions des expériences de terrain. 
Des liens étroits ont donc été noués avec l’IDF pour collaborer à l’ouvrage et faire part de 
l’expérience midi-pyrénéenne menée à bien dans le cadre du programme GESTOFOR. 

Articles et publications 

Tant pour faire connaître le guide que par souci de vulgarisation des préconisations auprès des 
professionnels et propriétaires forestiers, plusieurs articles ont été rédigés et sont parus, ou à 
paraître, dans le cadre de diverses publications. 
 
 Echo des Forêts – Parution CRPF 
 
Journal interne au CRPF de Midi-Pyrénées, il répercute les actions menées ou soutenues par 
l’organisme. Les trois publications annuelles, tirées chacune à 13000 exemplaires, permettent 
également de diffuser des conseils sylvicoles auprès des propriétaires forestiers. Ils peuvent 
être généraux ou focalisés sur une thématique, tel a été le cas de l’article "Parlons 
« Feaurêt »". Paru dans le n°64 de mars 2013, l’article retranscrit les interactions entre la 
ressource en eau et les forêts, avant de faire quelques rappels réglementaires concernant les 
captages d’eau potable. Pour finir, l’article oriente des lecteurs désireux d’obtenir des 
renseignements concernant les bonnes pratiques sylvicoles en faveur des captages d’eau 
potable vers le guide GESTOFOR. 
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 Recueil d’expériences SEMEAU – Programme européen 
 
Dans le cadre du programme européen SEMEAU a été réalisée une synthèse des initiatives 
visant à intégrer la composante forestière pour une meilleure gestion de la qualité de la 
ressource en eau. A ce titre, il a été fait référence au travail GESTOFOR mené en Midi-
Pyrénées. Suite à ce travail, la publication d’un recueil d’expériences est envisagée. Les 
auteurs du guide ont donc souhaité y voir apparaître un article concernant GESTOFOR. Il en 
rappelle le contexte du travail et les principales étapes qui ont permis d’aboutir à la rédaction 
du guide : phase de concertation, évaluation des risques, définitions de recommandations et 
des précisions sur les surcoûts engendrés… 
 
 Synthèse des initiatives environnementales – CPIE Rouergue 
 
Chaque trimestre, le CPIE Rouergue met en ligne un bulletin d’informations récapitulant 
l’ensemble des initiatives en faveur de l’environnement. Dans son numéro 14, du premier 
trimestre 2014, le programme GESTOFOR y apparaît en bonne place et renvoie vers le guide 
GESTOFOR en ligne sur notre site Internet. Un extrait du bulletin du CPIE Rouergue est 
annexé au présent rapport ; la totalité du bulletin est consultable à l’adresse suivante : 
http://www.aveyron-environnement.com/index.php?option=com_content&view=article&id=260&Itemid=400013 
 
 Fiche des initiatives pour les captages "Grenelle" – DDT du Gers 
 
La Direction Départementale des Territoires du Gers a souhaité communiquer autour de la loi 
Grenelle. A son initiative, plusieurs organismes ont été contactés pour faire valoir les actions 
qu’ils pouvaient mener sur le territoire. Le CRPF de Midi-Pyrénées a répondu favorablement 
en mettant en avant le travail mené sur le captage Grenelle de la Fontaine Sainte sur la 
commune d’Estang. Un plan d’action territorial (PAT) y a été mis en œuvre pour tendre à 
diminuer les concentrations en nitrates de la ressource en eau. Sont concernées, entre autres, 
les activités agricoles et forestières. Le CRPF a donc apporté son expertise et son expérience 
issue du programme GESTOFOR. La volonté est d’y généraliser les pratiques sylvicoles du 
guide et de tendre à une gestion plus concertée des espaces boisés concernés par l’aire 
d’alimentation du captage. 
 
 Chapitre sur les outils utiles aux forestiers dans la brochure « Des Forêts pour l’eau 
potable : la forêt protège votre eau » – Forêt Privée Française 
 
Brochure conçue par l’Institut pour le Développement Forestier et la Fédération des 
Propriétaires Forestiers, elle est destinée aux forestiers dont les propriétés sont concernées par 
un captage d’eau potable. Publié en octobre 2012, ce livret fait le bilan des travaux menés en 
concertation entre les acteurs de l’eau et les acteurs forestiers (interactions, valeur du service 
fourni par la forêt, solutions contractuelles…). Dans ce contexte, un chapitre concerne les 
outils dont dispose le forestier pour améliorer sa gestion vis-à-vis de la ressource en eau. Il y 
est clairement fait référence au guide GESTOFOR auquel il emprunte des exemples de 
recommandations de gestion. 
 
 Page internet « GESTOFOR » sur le site des entrepreneurs de travaux forestiers de 
Midi-Pyrénées 
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Les acteurs forestiers les plus directement concernés par l’adaptation des pratiques sylvicoles 
sont les entrepreneurs de travaux forestiers. Le CRPF de Midi-Pyrénées a ainsi souhaité 
toucher cette cible prioritaire et à proposer la rédaction d’un article au syndicat des 
entrepreneurs forestiers. Cette initiative a été bien accueillie et s’est concrétisé par la parution 
d’un article dans la rubrique « Actualité » réservées aux professionnelles. Axé sur les 
recommandations générales à adopter en périmètres de protection de captage, l’article redirige 
les personnes intéressées vers le guide GESTOFOR téléchargeable sur le site internet du 
CRPF. La trame de l’article est présentée en annexe. 
 
 Echo des Forêts – Parution CRPF (à paraître en septembre 2014) 
 
Déjà rédigé, un autre article doit paraître dans le prochain « Echo des Forêt » du CRPF Midi-
Pyrénées. Concernant les actions menées pour un captage spécifique (Fontaine Sainte 
d’Estang, dans le Gers), l’article met en avant les conseils apportés aux propriétaires forestiers 
lors de diagnostics individuels. Il pointe également l’idée de mettre en place une gestion 
concertée et favorable au captage d’eau potable via la réalisation d’un plan simple de gestion 
concerté regroupent plusieurs propriétaires. 
 
 Forêt Entreprise – Parution nationale (à paraître en novembre 2014) 
 
Déjà rédigé, cet article doit paraître dans le numéro 219 de « Forêt Entreprise ». Parution 
forestière nationale, elle fait le lien entre les techniciens de terrain et les programmes de 
recherche et de vulgarisation. Cet article doit s’insérer dans un dossier rédigé spécifiquement 
sur les questions d’eau en forêt. D’environ quatre pages, il dresse le bilan de cinq années 
d’animation du programme GESTOFOR. Il fait le bilan des avancés mais également des 
freins au développement de telles actions. Cet article a notamment été rédigé en lien étroit 
avec l’Institut pour le développement forestier et la fédération des Propriétaires Forestiers en 
la personne d’Aurélien BANSEPT, co-animateur du programme « Eau + For » au niveau 
national. Les conclusions de GESTOFOR et d’ »Eau + For » se rejoignent en effet en certains 
points. 

Formations 

Outre l’information via des articles, des sessions de formations ont été mises en place au 
travers de diverses interventions sur un public ciblé. 
 
 Présentation "Forêts et captages d’eau" – Propriétaires forestiers sur le territoire du 
PAT d’Estang (32) 
 
Dans la cadre du Plan d’Action Territorial (PAT) de la Fontaine Sainte d’Estang, dans le 
Gers, le CRPF de Midi-Pyrénées intervient pour aider à orienter vers des interventions 
sylvicoles favorables à la ressource en eau. A ainsi été proposée une demi-journée de 
présentation du programme GESTOFOR aux propriétaires forestiers des communes d’Estang 
et de Monclar. 
L’intervention y a été menée, le 8 janvier 2013, en lien direct avec le technicien CRPF 
concerné, le fournisseur d’eau potable (SIAEP d’Estang) et la DDT du Gers. 
 
Le plan des sujets évoqués au cours de cette session et le suivant : 

• Interactions entre la ressource en eau et les forêts. 
• Les captages d’alimentation en eau potable. 
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• Recommandations de gestion sylvicole en faveur de l’eau captée. 
 
Sur quelques 400 invitations, une cinquantaine de propriétaires y ont répondu favorablement 
en étant présents à la réunion. Le taux de réponse de 12,5 % est relativement élevé au regard 
d’autres invitations dans le monde forestier. 
 
 Présentation "Forêts et captages d’eau" – BTS Gestion Forestière 
 
Dans le cadre de leur tournée visant à découvrir le rôle multifonctionnel des forêts, le centre 
de formation de Bazas (33) a souhaité une intervention du CRPF Midi-Pyrénées sur les 
captages d’eau potable. S’appuyant sur le travail issu de GESTOFOR, une demi-journée de 
formation a été programmée le 4 novembre 2013. Aucun support spécifique n’a été présenté 
lors de cette présentation sur le terrain (commune d’Estang dans le Gers). Seules des notes, 
très personnelles et annexées à ce rapport, ont été produites pour servir de fil conducteur à la 
présentation et veiller à structurer le discours. 
 
Le plan des sujets évoqués au cours de cette session est le suivant : 

• Présentation du CRPF de Midi-Pyrénées + rôle au sein de la structure. 
• Interactions entre la ressource en eau et les forêts. 
• Le programme GESTOFOR – Phase A. 
• Le programme GESTOFOR – Phase B. 
• Etude des possibilités de contractualisation entre acteur de l’eau et de la forêt. 
• Illustration d’un cas d’étude : le captage d’Estang (32). 

 
Une trentaine d’étudiants y ont pris part ainsi que leurs encadrants. 
 
 Présentation "Forêts et captages d’eau" – Personnels FORESTARN 
 
La coopérative FORESTARN, réunie au sein du groupe Alliance Forêts Bois, a souhaité une 
sensibilisation au programme GESTOFOR dans l’éventualité de pouvoir s’insérer dans la 
démarche (recherche de sites pilotes). Dans cette optique, une demi-journée de présentation 
auprès d’une partie des personnels de FORESTARN a été fixée le 11 décembre 2013. 
Cette présentation a été menée de concert entre le CRPF de Midi-Pyrénées et l’Institut pour le 
Développement Forestier. Pour l’occasion, un diaporama a été créé et présenté ; il est annexé 
au présent rapport. 
 
Le plan des sujets évoqués au cours de cette session est le suivant : 

• Partie I – Forêts et eaux : influences quantitatives et qualitatives. 
• Partie II – Forêt, eau, réglementation et conséquences. 
• Partie III – Mise en place d’actions partenariales (une sous-partie y est exclusivement 

consacrée à GESTOFOR). 
 
Six ou sept personnes y ont participé. 
 
 Colloque "Quelle gestion des ripisylves pour demain ?" – Association Demain Deux 
Berges 
 
Association créée en 2002, elle a pour objectif de renforcer les échanges professionnels et la 
communication entre les acteurs de la gestion des milieux aquatiques du bassin Adour-
Garonne. Sont ainsi organisées des sessions de formation destinée aux adhérents. Dans ce 
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cadre, les 27 et 28 janvier 2014, un colloque a été organisé sur le thème de la gestion de la 
végétation rivulaire. Une partie concernant la gestion forestière aux abords des captages d’eau 
potable a été intégrée au programme en complément d’une partie abordant la gestion durable 
des forêts privées. Trois intervenants se sont succédés et Pierre JEANNEAU, technicien de 
secteur du Sud de la Haute-Garonne, a présenté le travail réalisé dans le cadre du programme 
GESTOFOR. 
 
Le plan de la présentation a été le suivant : 

• Présentation du CRPF. 
• Principes de gestion durable appliqués à la ripisylve. 
• Le regroupement un atout pour la gestion de la ripisylve. 
• Exemple de guide de gestion en périmètre de protection de captages : GESTOFOR. 

 
Une cinquantaine de participants, essentiellement des techniciens de rivière, ont assisté à cette 
présentation. 
 
 Présentation "Actions CRPF" – Charte Forestière de Territoire du PNR du Haut-
Languedoc 
 
Dans le cadre de la réflexion concernant la charte forestière de territoire du PNR du Haut-
Languedoc, le CRPD de Midi-Pyrénées a présenté un panel d’actions développées sur le 
secteur. Dans cet esprit, plusieurs thématiques et études ont été présentées au cours d’une 
intervention de M. BERTRAND Philippe, le 5 février 2014. 
Le programme GESTOFOR y a été exposé en développant particulièrement les interactions 
possibles entre les partenaires afin de promouvoir la mise en place de chantiers d’exploitation 
intégrant les recommandations du guide en juin 2011. 
 
Le plan des sujets évoqués au cours de cette session est le suivant : 

• Thématique I – Plans de développement de massif. 
• Thématique II – FORRISK (Risques liés au fomès). 
• Thématique III – Stage FOGEFOR Résineux. 
• Thématique IV – La futaie irrégulière. 
• Thématique V – Dynamisation des groupements forestiers tarnais. 
• Thématique VI – Gestion forestière favorable à la ressource en eau potable captée. 

 
Une trentaine de participants ont pris part à cette réunion. 

Participation à des colloques 

Dans le même esprit, le CRPF de Midi-Pyrénées a participé à plusieurs colloques de portée 
nationale voire internationale pour faire part de son retour d’expérience sur le programme 
GESTOFOR. 
 
 Groupe de travail au Ministère de l’Agriculture et de la Forêt – Paris, le 7 mars 2012 
 
Dans le cadre de sa réflexion sur la programmation du Règlement de Développement Rural 
2014-2020, un groupe de travail a été réuni le 7 mars 2012 à Paris pour discuter de possibles 
mesures visant à compenser les services rendus par la forêt sur la qualité de l’eau potable. Une 
quinzaine de personnes, acteurs de l’eau et de la forêt, ont répondu favorablement à 
l’invitation. Les intervenants ont ainsi pu faire part des expériences qu’ils ont pu mener : 
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ALPEAU, GESTOFOR… ce qui a permis de nourrir les discussions concernant tant les 
actions à prévoir que l’évaluation de leurs valeurs financière et technique. 
 
Philippe BERTRAND du CRPF Midi-Pyrénées y a présenté un diaporama articulé de la 
sorte : 

• Forêts et captages – contexte en Midi-Pyrénées. 
• Objectifs et méthodologie pour GESTOFOR. 
• Mode d’emploi du guide. 
• Recommandations. 

 
 Forum mondial sur l’eau – Marseille, du 12 au 17 mars 2012 
 
Le forum mondial sur l’eau est un évènement international organisé tous les trois ans à 
l’initiative du conseil mondial de l’eau (comité constitué d’organismes non gouvernementaux, 
de gouvernements et d’organisations internationales). Le 6è forum s’est tenu à Marseille du 12 
au 17 mars 2012 et s’est articulé autour de 12 priorités d’action dont l’amélioration de la 
qualité des ressources hydriques et des écosystèmes. Dans ce contexte, Julien FIQUEPRON 
de l’IDF a fait une présentation au cours de laquelle plusieurs initiatives forestières, dont 
GESTOFOR, ont été décrites. 
 
Le plan de la présentation en anglais était le suivant : 

• Forests protect water and foresters can help to preserve it. 
• Associating forest managers in the achievement of good drinking water quality, 

through innovative contracting methods. 
• How to develop this solution? 

 
 Colloque ALPEAU – Evian, du 28 au 29 mars 2012 
 
ALPEAU est un projet INTERREG franco-suisse initié dans l’objectif de consolider le rôle de 
protection des forêts vis-à-vis de la qualité de l’eau potable. 
Le colloque de restitution finale a réuni, du 28 au 29 mars 2012, plus de 200 personnes et a 
permis non seulement de présenter les principales conclusions du projet mais également de 
faire part d’autres expériences en la matière. A cette occasion, a été évoqué le programme 
GESTOFOR. Bien qu’aucun support de communication spécifique n’ait été produit pour 
l’occasion, une centaine d’exemplaires du guide y ont trouvé un bon accueil ; les stocks y ont 
été épuisés en un quart d’heure. 
 
 Colloque SEMEAU – Clermont-Ferrand, du 17 au 19 octobre 2012 
 
SEMEAU est un projet Life+ Environnement destiné à étudier les moyens de concilier la 
gestion forestière, le développement local et la protection de la ressource en eau. 
Basé sur le partage d’expériences, le projet réunissait des partenaires directs pour des 
expérimentations (sites de Volvic, Vals-les-Bains et Saint-Etienne). Lors du colloque de 
restitution finale, ayant réuni environ 150 personnes du 17 au 19 octobre 2012, ont également 
été présentées diverses autres initiatives. GESTOFOR y a été présenté lors d’une intervention 
conjointe entre Philippe BERTRAND, du CRPF Midi-Pyrénées, et Laurent DANNEVILLE, 
hydrogéologue agréé. 
 
Le déroulé de cette présentation est le suivant : 

• Objectifs de GESTOFOR. 
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• Bases techniques : foresterie et production d’eau potable. 
• Mode d’emploi du guide. 
• Recommandations. 
• GESTOFOR B : vers une application territoriale. 

Engagements entre acteurs de l’eau et acteurs forestiers 

Gestion forestière courante 

Pour améliorer la prise en compte des captages d’eau potable dans la gestion forestière 
courante, il convient d’en connaître la localisation. A l’inverse, la diffusion de cette 
information, intégrant le plan VIGIPIRATE, ne va pas de soi et fait craindre une mauvaise 
utilisation de ces données. 
 
Cependant dans le cadre de l’instruction des Plans Simples de Gestion, le CRPF se doit de 
vérifier la conformité des interventions prévues vis-à-vis des obligations réglementaires. Or 
les arrêtés de protection des captages prévoient parfois des servitudes liées à ces captages et à 
leurs périmètres de protection. Il est par conséquent nécessaire que les personnels du CRPF 
responsable de l’instruction des PSG puissent avoir accès à ces informations pour les 
répercuter sur les techniciens et propriétaires forestiers. 
 
A ces fins, une convention d’utilisation des données relatives aux captages a été établie entre 
le CRPF de Midi-Pyrénées et l’Agence Régionale de Santé. Ainsi depuis décembre 2011, le 
CRPF de Midi-Pyrénées a accès aux données de la base CAPTO qui a récemment, depuis 
janvier 2014, migré sur la plateforme MIPIYGEO. 
 
Utilisé en routine, l’accès à cette base de données s’avère d’une grande utilité. En effet, lors 
des croisements cartographiques préalables à l’instruction des PSG, la couche concernant les 
captages est automatiquement interrogée afin d’identifier les éventuelles intersections entre 
périmètres de protection et forêts. 

Gestion forestière groupée 

En outre, il est fréquent que les périmètres de protection des captages concernent plusieurs 
propriétés forestières. Dans un souci de cohérence, il est donc souhaitable d’harmoniser la 
gestion de l’ensemble d’entre elles en termes de recommandations de gestion. 
 
Dans cette optique, plusieurs moyens peuvent être envisagés : la formalisation d’un PSG 
groupé voire le recours à l’« association syndicale ». Le PSG groupé peut être utilisé lorsque 
plusieurs propriétaires décident de regrouper leurs biens pour former une entité plus grande et 
en coordonner la gestion. Pour pouvoir établir un PSG, une surface minimale de 10 hectares 
est requise. 
Quant à l’association syndicale, elle peut être libre ou autorisée. A la différence du PSG 
groupé qui est un outil de gestion, ces associations sont des statuts juridiques. Ainsi, les 
propriétaires ayant établi un PSG groupé peuvent ou non être réunis en association syndicale. 
En outre, aucune notion de surface n’est nécessaire pour la constitution d’une association 
syndicale. 
 
 Le PAT de la Fontaine Sainte à Estang (32) 
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Vu la difficulté de mobilisation des propriétaires pour faire émerger des sites pilotes, il est 
inutile de préciser que la mobilisation de plusieurs propriétaires motivés sur un même site 
n’est pas chose aisée. A ce jour, une seule opportunité se présente dans le cadre du Plan 
d’Action Territorial de la Fontaine Saint, à Estang, dans le Gers. Sur ce captage "Grenelle", 
l’aire d’alimentation du captage représente 272 ha dont 94 ha de forêts pour 43 propriétaires. 
Plus de 50 % des parcelles boisées ont une surface inférieure à 1 ha, mais une quinzaine de 
propriétaires se partagent la majorité de la zone forestière. 
 
Dans le cadre du PAT d’Estang, des diagnostics individuels ont été demandés par les 
propriétaires auprès du technicien CRPF local. Les discussions laissent entrevoir la possibilité 
de mettre en place une gestion concertée qui pourrait prendre la forme d’un PSG groupé. A 
l’étude, cette possibilité n’en reste pas moins difficile à mettre en œuvre et nécessite un 
important investissement personnel de la part du technicien local et une nécessaire confiance 
de la part des propriétaires forestiers. Un propriétaire moteur et bien impliqué localement est 
souvent un gage de réussite. La concrétisation est donc encore incertaine même si les moyens, 
en temps de travail, sont au rendez-vous. 

Conventionnement / Contractualisation 

Le meilleur moyen de garantir la gestion forestière vis-à-vis de la ressource en eau réside dans 
les possibilités de conventionnements voire de contractualisations. En d’autres termes, il 
s’agit d’établir un document valable d’un point de vue juridique et établissant entre les 
propriétaires forestiers et les acteurs de l’eau des obligations réciproques. 
 
Pour ce faire le CRPF de Midi-Pyrénées travaille en lien étroit avec l’IDF notamment pour la 
validation des formes juridiques des contrats. 
En outre, dans le cadre d’un programme national dénommé « Eau + For », l’IDF en lien avec 
la fédération des propriétaires forestiers privés et l’ONF, s’est engagé dans une démarche 
nationale de promotion de ces contrats et conventions ; son objectif visant à mettre 
concrètement en place 7 contrats entre 2012 et 2015. A l’image du programme GESTOFOR, 
le projet « Eau + For » connaît quelques difficultés puisque, en ce début d’année 2014, 
l’action est engagée favorablement sur seulement deux sites. 
 
En Midi-Pyrénées, deux sites intéressants ont été identifiés pour pousser cette démarche et 
étudier les possibilités de convention ou de contrat. 
 
 La société d’embouteillage de Mont Roucous 
 
Le premier concerne la société d’embouteillage de Mont Roucous, à Lacaune, dans le Tarn 
(81). Le périmètre de protection de cette source y est entièrement forestier. La société a 
racheté une propriété représentant la majorité du périmètre de protection et est en cours de 
renouvellement du PSG qui y était en vigueur. Les propriétaires de la source souhaitent en 
effet sécuriser la qualité de la ressource en eau et tendent à favoriser la maîtrise foncière. 
Cependant, dans le périmètre de protection, quelques parcelles forestières ne leur 
appartiennent pas. En outre, cette société pourrait s’avérer très intéressée par le label en 
développement dans le cadre du programme « Eau + For ». 
Pour l’ensemble de ces raisons, le captage de Mont Roucous constitue un site de choix pour 
les discussions concernant la mise en place d’un contrat ou d’une convention. Le 
renouvellement du PSG y est assuré par la coopérative FORESTARN qui nous sert de porte 
d’entrée pour discuter avec le propriétaire de la source. 
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Sans assurance de succès, ce site semble être le plus propice à la mise en œuvre de cette 
démarche. 
 
 Le barrage des Cammazes 
 
Le second site envisagé concerne le barrage des Cammazes, à cheval sur l’Aude (11) et le 
Tarn (81). Le captage qui y est installé alimente en partie la ville de Toulouse et est géré par 
une collectivité territoriale : l’Institution des Eaux de la Montagne Noire (IEMN). Le barrage 
y est complètement entouré de forêts publiques et privées. Le périmètre de protection 
rapprochée concerne, entre autres, deux grosses propriétés privées dont les gestionnaires sont 
favorables à la démarche. En parallèle, l’IEMN semble s’intéresser au projet mais souhaite de 
plus amples renseignements. Un travail collaboratif devrait donc pouvoir être entamé. Un 
soutien de l’Agence Régionale de Santé pourrait a priori nous y aider. 
Bien qu’intéressant, un important travail d’explication est encore nécessaire sur ce site avant 
de faire avancer toute démarche et ceci sans garantie de succès. 
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Bilan, difficultés et perspectives 
En l’état actuel du projet, il est possible d’en faire un premier bilan. Celui-ci est contrasté et il 
faut mentionner qu’il est difficile d’avancer aussi vite que prévu. Mobiliser les acteurs sur 
cette thématique nécessite en effet un engagement permanent et une animation inscrite dans la 
durée. Il est nécessaire de constamment réitérer les arguments, accompagner les intervenants, 
pour développer des pratiques additionnelles favorables à la ressource en eau. 
 
Pour une région aussi grande que Midi-Pyrénées, le nombre d’interlocuteurs (propriétaires et 
entrepreneurs de travaux forestiers pour ne citer qu’eux…) est considérable. Il est par 
conséquent primordial d’avoir des relais de l’information sur le terrain pour toucher le plus de 
monde possible et faire évoluer petit à petit les mentalités. 

Développer la mise en œuvre opérationnelle des acquis de la 
phase A 

Chantiers pilotes 

Il s’agit là d’un des axes prépondérants du programme, mais il s’avère également celui qui est 
le plus difficile à mettre en application. Sur 4 chantiers initialement prévus, deux ont pu 
prendre forme, sachant que l’un est terminé et l’autre en cours de concrétisation. Un troisième 
reste en perspective. Plusieurs raisons expliquent ce bilan contrasté. 
 
Sur les quatre chantiers, un était prévu en forêts publiques. Il ne pourra malheureusement pas 
être mis en place. Dans l’attente d’un bilan plus complet de l’Office National des Forêts 
expliquant ces difficultés de mise en œuvre, quelques éléments d’explications peuvent être 
avancés. Tout d’abord, l’organisation interne de l’ONF, avec le processus de définition des 
états d’assiette, nécessite de prévoir un chantier d’exploitation au moins deux ans à l’avance. 
Ainsi, il est difficile de prévoir, d’intégrer une coupe et de la réaliser dans un programme qui 
ne dure lui-même que deux ans. En outre, pour une aisance de mise en place, nous comptions 
sur l’ONF pour tester des recommandations de gestion relatives au débardage par câble ou à 
la création de desserte. Les seules possibilités recensées par l’ONF dépassaient toutefois 
l’enveloppe allouée dans GESTOFOR aux surcoûts des travaux. Cette enveloppe n’a donc pas 
suffi à mobiliser ce bois qui s’avère inexploité en raison du surcoût occasionné par ces 
préconisations ; de nombreuses exploitations de parcelles boisées sont ainsi gelées. Enfin, 
nombre de recommandations (comme l’utilisation d’huiles biodégradables, par exemple) 
relèvent déjà de la gestion courante des forêts publiques et de la charte des travaux forestiers 
de l’ONF. En conséquence, ils peuvent en évaluer les répercussions économiques mais il ne 
s’agit pas là d’un surcoût additif à la situation actuelle. 
 
Côté forêt privée, on déplore la dépendance envers d’autres intervenants. Autant il est 
possible de faire de la sensibilisation et des formations, autant il nous est impossible de 
prendre la décision finale qui dépend du propriétaire ou de son gestionnaire. Ainsi, même si 
tous les gens rencontrés s’avèrent intéressés par la thématique et par le guide GESTOFOR qui 
formalise de nombreuses réponses à leurs interrogations, ils restent sur la défensive quant à 
l’application réelle sur un chantier. Cela s’explique par des mentalités bien ancrées et 
difficiles à faire rapidement évoluer. Cela nécessite tant un investissement en temps 
d’animation qu’une visibilité des aides dans la durée pour que cela devienne une évidence et 
un réflexe. En outre les lois sur l’Eau et de protections des captages sont assez récentes et le 
positionnement des gens reste parfois très tranché (crainte et refus). Cela dit, force est de 
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constater que l’obstination paye et qu’il est possible, grâce au relais de terrain des techniciens, 
d’identifier et de convaincre des propriétaires et gestionnaires qui acceptent de rentrer dans le 
programme. L’évocation de surcoûts est parfois également à double tranchant. Certes, on 
annonce le leur compenser mais la crainte pousse souvent les plus petits propriétaires à ne pas 
s’engager de peur de ne pas amortir financièrement les surcoûts. On se confronte alors au 
caractère exploratoire de l’étude. 
Trouver les chantiers dans les temps impartis par le programme est également un défi en lui-
même. Plusieurs raisons expliquent cela : 

• la possibilité pour un propriétaire d’avancer ou de reculer ses interventions de 5 ans 
par rapport aux prévisions de son document de gestion, 

• la liberté pour l’exploitant de réaliser les coupes qu’il a achetées dans un délai de 1 à 2 
ans à partir de la date d’achat, 

• l’hésitation et l’indécision de certains propriétaires quant à la réalisation de travaux et 
la date la plus propice pour les réaliser (fluctuation des prix sur le marché des bois…). 

Evaluation des surcoûts 

Dans le dossier initial, la phase d’évaluation des surcoûts dépendait de chantiers pilotes. Ceci 
explique que peu de cas de figure ont été effectivement calculés. Cependant, il est à noter que 
cette étape est maintenant opérationnelle, méthodologie à l’appui, pour peu qu’on l’alimente 
avec des chantiers réels. 
 
Cela n’était pas gagné d’avance. En effet, il a fallu formaliser les calculs et les variables 
influant sur les surcoûts, ce qui n’avait jamais été fait jusqu’à présent. En outre, la complexité 
et l’hétérogénéité des cas de figure conduit à une difficulté d’identifier de manière exhaustive 
l’ensemble des paramètres qui doivent rentrer en considération. Toutefois, quelques calculs 
ont été proposés et discutés avec certains partenaires du projet (voir détails des calculs sur la 
convention en annexe). Sans pouvoir s’appliquer en toutes circonstances, elles constituent une 
base de travail et de réflexion intéressante. Sans s’y limiter, elles permettent de ne pas oublier 
la prise en compte de certains paramètres. Ensuite, à chaque chantier, son contexte et ses 
spécificités ; il convient alors d’adapter les formules proposées pour préciser au mieux ces 
surcoûts. 
 
Notons enfin qu’il serait possible d’évaluer ces surcoûts dans des cas concrets, réels même s’il 
n’y a pas réalisation effective des travaux sur le terrain. Il est par exemple possible d’anticiper 
certains chantiers que l’on connaît ou que l’on pressent et d’en étudier les tenants et les 
aboutissants. Ainsi, il est possible de s’affranchir de l’engagement des propriétaires ou 
gestionnaires dans la démarche (ce qui pêche jusqu’à présent) tout en répondant aux objectifs 
de l’étude. A cet effet, il faut interroger le gestionnaire de la forêt pour connaître ses 
modalités d’exploitation de la parcelle. A nous ensuite des les adapter afin de tendre à une 
amélioration de la qualité de la ressource en eau et en évaluer les surcoûts. 
Cette alternative a été proposée et validée par les membres du comité de pilotage, en janvier 
2013. Toutefois, cette décision n’a pas pu être mise en œuvre, la DREAL estimant, par la 
suite, qu’elle « reviendrait à une modification de l’objet même de l’opération » et ne pouvait 
de ce fait être entreprise. Bien que jugé intéressante par le COPIL, il n’a donc pas été donné 
suite à cette proposition. 
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Encourager une gestion forestière préservant la ressource en eau 
captée 

Vulgarisation 

Un programme de communication important a été mené autour de GESTOFOR. Il a pris 
différentes formes, que ce soit au travers d’articles parus dans différents journaux ou au 
travers de formations auprès de professionnels et propriétaires forestiers. Elle a permis une 
réelle diffusion des connaissances. Reste ensuite à les mettre en application sur les chantiers 
d’exploitation. Pour cela, le relai sur le terrain évoqué précédemment est primordial. Il ne faut 
en effet pas relâcher la pression de conseils voire l’accompagnement sur le terrain afin que les 
recommandations soient appliquées. 
 
Cette information reste nécessaire pour faire évoluer les mentalités. Il convient de la renforcer 
en continuant à sensibiliser les acteurs forestiers par le biais d’articles et en poussant plus 
encore les formations directes. Ce sont ces contacts entre les interlocuteurs qui permettent par 
le biais de discussions et d’argumentation de convaincre les gens et de faire évoluer leurs 
perceptions et donc leurs interventions ultérieures. 

Engagements 

En matière d’engagement conventionnel ou contractuel, le bilan se ressent des mêmes 
difficultés de mobilisation complète des acteurs concernés. Au-delà même de la région Midi-
Pyrénées, le programme national « Eau + For » établit le même constat que pour l’application 
territoriale de GESTOFOR. Le bilan de ce programme est également en demi-teinte avec des 
difficultés pour trouver les sites propices à la mise en place de conventions ou contrats. De 
part l’expérience acquise par le programme GESTOFOR, le CRPF de Midi-Pyrénées reste 
cependant un de leurs partenaires privilégiés. Des possibilités de concrétisation via les deux 
sites précédemment évoqués intéressent particulièrement les animateurs de ce programme. 
 
Dans le cas des engagements par convention ou contrat se rajoutent, à la faible réactivité des 
acteurs forestiers, le scepticisme des acteurs de l’eau. Pour aider dans cette démarche, il 
convient de renforcer l’intérêt des professionnels de l’eau. Non seulement, il est important 
pour eux de garantir la pérennité de la qualité de l’eau, mais il leur apparaît que ce n’est pas 
suffisant. La notion de label développé dans le programme « Eau + For » peut s’avérer une 
solution intéressante puisqu’elle joue sur l’image perçue par la société. 
 
Le succès de cette démarche implique un regain d’animation tant auprès des fournisseurs 
d’eau potable que des autres interlocuteurs. La dynamique créée reste une condition sine qua 
non de réussite. Du temps supplémentaire devra être alloué à ce volet du programme sur les 
sites midi-pyrénéens. 
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Annexes 
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Convention 
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Appel à contribution (sites pilotes GESTOFOR) 
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Echo des Forêts n°62 
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Bulletin d’information du syndicat des propriétaires forestiers du Tarn 
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Articles et publications 
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Echo des Forêts n°64 
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Publication SEMEAU 
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Fiche « Captage Grenelle » - DDT du Gers 
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Chapitre de la brochure « Des forêts pour l’eau potable : la forêt protège votre eau » 
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Article paru dans la rubrique « Actualités » du site internet des entrepreneurs de travaux forestiers 
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Supports de formation 
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Formation FORESTARN 
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Formation PAT d’Estang 
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Colloque "Quelle gestion des ripisylves pour demain ?" – Association Demain Deux Berges 
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Présentation à la Charte Forestière de Territoire du PNR du Haut-Languedoc 
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Colloques 
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Groupe de travail – Ministère de l’Agriculture et de la Forêt 
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6ème forum mondial sur l’eau 
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Présentation SEMEAU 
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